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Orsay, le 20 novembre 2009

	COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION

DU COMITE D’HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU 19 NOVEMBRE 2009


(à approuver définitivement lors de la prochaine réunion du C.H.S.)

Président :


  Monsieur WORMSER

Membres du C.H.S. présents : Mesdames RENARD, TAURIGNA-QUERE





  Messieurs CORONA, GUERARD, LECOEUR,  TRAN

Invités permanents présents :  Docteur MOUCHES, Médecin de prévention


 


  Monsieur LEGRAND, Ingénieur sécurité

Invités :


  Madame BOIVIN, responsable Hygiène et Sécurité de 




  
  l’Université





 




  Madame Béatrice LECETRE-ROLAND, Ingénieur Régional





  de Prévention et de Sécurité à la DR4

Madame Emily BONNEAU, représentant l’unité de démantèlement           

de l’INB106 (UDIL)


Excusés :


  Monsieur François WICEK

  Monsieur THIEFFRY, Sûreté Nucléaire et Radioprotection 

  à l’IN2P3
Secrétaire :


  Madame GILBERT

Ordre du jour :



 1 – Suivi du plan d’action du dernier CHS



 2 – Budget 2009 (voir document joint)



 3 – Mise à jour du Document Unique d’Evaluation des risques professionnels


 4 – Demande de budget 2010 (voir document joint)



 5 – Actions concernant l’amiante



 6 – Actions concernant la radioprotection



 7 – Sécurité incendie – Sûreté - Incidents



 8 – Etudes de poste de travail (LSST et risque radiologique Super-ATLAS)



 9 – Service médical (AT/MP et grippe A H1N1)



10 – Informations HSE (formation, commission communale de sécurité…)



11 – Questions diverses et remarques du cahier de CHS
Diffusion :
Madame Renard


Messieurs Arnault, Borne, Couchot, de la Taille, Helft, Matricon, Wormser


Membres C.H.S.


Secrétariats (techniques et d’expériences) – Affichage LAL


Docteur Beigbeder, médecin animateur régional


Monsieur Thieffry (Inspecteur Hygiène Sécurité IN2P3)


Monsieur Couarraze (Président de l’Université)


Madame Boivin (Responsable Service Central d’Hygiène et Sécurité du Travail de l’Université)


Monsieur Robert et Madame Bonneau (Responsable du Service compétent en Radioprotection – UDIL)


Monsieur Pichot (Responsable des Services Généraux Techniques – UDIL)


Madame Lecetre-Rolland (Ingénieur Régional de Prévention et de Sécurité de la DR4 du CNRS)
Guy Wormser ouvre le Comité Hygiène et Sécurité et demande s’il y a des remarques au sujet de l’ordre du jour ( aucune.

Le compte-rendu du Comité d’Hygiène et Sécurité du 6 avril 2009 est approuvé à l’unanimité.

1 – Suivi du plan d’action du dernier C.H.S.
	Ordre
	Action
	Responsable
	Date souhaitée
	Résultat

	4
	Aspects réglementaires signalés sur l’ensemble des lignes de la formation
	Monique Verriez
	Prochain CHS
	Réalisée

	14
	Programme de la liste des travaux restant à faire suite à la dernière visite de la commission communale pour la zone ERP
	Michaël Tran
	Dès que possible

	Autre contrainte 

Reste ouverte

	1
	Trouver un membre titulaire et des membres suppléants pour le CHS
	
	Avant le prochain CHS
	Non terminée

Reste ouverte

	2
	Dès 2009, anticipation de la révision des ascenseurs (2010-2015) pour trouver des crédits. Commencer à faire l’estimation des dépenses et explorer les sources de financement
	Michaël Tran
	Maintenant


	Reste 

ouverte

	3
	Assurer un état de fonctionnement et mise en conformité de l’ascenseur du bâtiment 209a en mobilisant les fonds spéciaux pour handicapés
	Michaël Tran

	Dès que possible


	Reste ouverte


	4
	Trouver une solution pour la porte coupe-feu à côté de la pièce 166 qui fait trop de bruit en se refermant
	Michaël Tran
	dès que possible


	Reste ouverte

	5
	Revérification des responsabilités UDIL/LAL au niveau électricité pour le PCB de l’aile 4
	
	dès que possible
	Reste ouverte

	6
	Ecrire une lettre au LCP pour informer que le devis concernant l’encapsulage de la pièce 46 n’est pas d’une entreprise agréée. De plus, l’université exerce plutôt une politique de désamiantage que de l’encapsulage.
	Quentin Legrand/

Guy Wormser
	Dès que possible


	Reste ouverte

	7
	Rapport final de l’UDIL. Diffusion du rapport concernant l’évacuation de l’eau de la Tour
	Quentin Legrand/

Guy Worsmser 
	Dès que possible


	Réalisée

	8
	Lettre au responsable LCP pour faire déclencher les 2 centrales incendie en même temps et définir les procédures d’urgence
	Quentin Legrand/

Guy Worsmser
	Dès que possible


	Reste ouverte


	9
	Lettre à la direction du Patrimoine pour le report d’alarme en dehors des heures ouvrables
	Guy Wormser
	Maintenant

	Devrait être réalisée dans une dizaine de jours

	10 
	Inscrire la liste des secouristes sur le web et réaliser les étiquettes
	Quentin Legrand
	Maintenant


	Réalisée

	11
	Consignes avec les trousses à pharmacie, mail à tous, LAL INFO EXPRESS et livret
	Quentin Legrand/         Hélène Kerec
	Maintenant


	Réalisée

	12
	Le Document Unique doit être affiché avec le règlement intérieur (lien avec Intranet)
	Quentin Legrand
	dès que possible


	Réalisée

	13
	Information au personnel sur les travaux PPSPSP par Forclum
	Michaël Tran
	Avant les travaux


	Réalisée 

	14
	Lettre à la direction du Patrimoine pour réparer les fenêtres
	Michaël Tran/Guy Wormser
	Dès que possible


	Reste ouverte

	15
	Déplacement de la station d’eau déminéralisée dans la pièce à côté (salle des acides)
	Michaël Tran
	Dès que possible
	Reste ouverte

	16
	Bilan de l’incendie de la station coupleur avec risques et procédures
	Quentin Legrand
	Maintenant


	Réalisée


4 – Les aspects réglementaires ont été soulignés sur le plan de formation par Monique Verriez.

14 – Un bilan des actions à mener sera présenté à la fin du CHS. Il reste notamment 2 actions à réaliser : 

- Mise en place d’une séparation coupe-feu entre le musée (partie vitrée) et le couloir donnant sur la zone « code du travail » ;

- Suppression du stockage de papier dans la salle CANDELA. 

Concernant cette seconde action, un gros travail a déjà effectué pour l’évacuation du stock de papier de la salle Candela. Cependant, ce déménagement est lié à l’installation de la salle de contrôle commande PHIL dans la pièce CANDELA. Pour cela, il sera nécessaire d’installer une séparation coupe-feu (une chicane donne accès à la zone PHIL code du travail), ainsi qu’un contrôle d’accès et une détection incendie dans la zone. Les actions à mener devront être réalisées avant la prochaine visite communale.
1 - Brigitte Renard précise que c’est une procédure informelle et qu’il faut solliciter des candidats pour remplacer un membre parti à la retraite

2 – Le diagnostic de mise en conformité des ascenseurs selon la loi SAE (Sécurité des Ascenseurs Existants) a été réalisé. Une liste de 17 non-conformités a été établie. Ces non conformités sont à chiffrer et à réaliser d’ici 2015. 

Une démarche globale pourrait-elle être envisagée au niveau du campus ? Madame Boivin confirme qu’il y a bien eu une démarche globale mais il n’y a pas de budget. Guy Wormser annonce qu’actuellement il y a une négociation entre l’université et le CNRS dans le cadre du contrat quadriennal applicable au 1er janvier 2010. Dans ces discussions, l’IN2P3 pourrait être hébergeur ce qui implique le transfert de l’entretien des locaux vers l’IN2P3. Les crédits seraient donc à demander au CNRS au lieu de l’université. Les négociations en cours seraient liées à certaines conditions comme l’adoption de la  gestion financière globale par le CNRS et l’université devrait améliorer de son côté la dotation globale récurrente de  recherche. On attend donc l’issue de cette négociation.

3 – Guy Wormser estime que ces travaux sont urgents par rapport au point 2. Il y a une possibilité de crédit différent avec la COTOREP. Michaël Tran souligne que les devis sont difficiles à obtenir et qu’il va peut-être faire appel à un bureau d’étude pour la réalisation, le chiffrage et le suivi des travaux.

4 – Monique Taurigna insiste sur le bruit que fait cette porte à chaque utilisation. Pour éviter cette gêne, un câble tient la porte ouverte. Il faudrait asservir la porte sur l’alarme incendie mais Michaël Tran n’a pas de solution pour cela. Guy Wormser pense que s’il n’y a pas de solution technique, il faut apposer un autocollant pour informer que la porte doit rester fermée. C’est une porte qui s’ouvre dans les 2 sens et la seule solution technique pour  la laisser ouverte serait d’y poser des ventouses. Brigitte Renard s’interroge sur l’utilité des 2 sens. Michaël Tran répond que cette porte est située au milieu d’un couloir et donc l’ouverture dans les 2 sens est nécessaire pour assurer une évacuation sûre en cas d’incendie. Madame Boivin précise que les cales sont interdites et le Docteur Mouchès se demande si on peut faire diminuer le bruit. Michaël Tran lui explique que c’est un système de frottement car les portes doivent être jointives. De plus, Monique Taurigna précise que les portes sont fixées du côté des portes de bureau, ce qui fait vibrer les cloisons des bureaux. Michaël Tran va tout de même regarder les gonds et la serrurerie s’il y a la possibilité de réglages. Guy Wormser précise que même s’il y a du bruit, la porte doit rester fermée et qu’un panneau d’information pour la fermeture doit être installé. Il faut également essayer de diminuer ce bruit.

5 –Le transfo situé au sous-sol entre le service achats et les ateliers mécanique a été vidé de son  PCB. Cependant, il reste le transfo contaminé, qui n’avait pas été mis au marché de l’UDIL. Cette action sera réalisée par l’UDIL et refacturée au LAL. 

6 – Un message a été envoyé au LCP mais il n’y a pas eu de retour. Guy Wormser a demandé à Monsieur Mostavi que le LCP paie 1/3 du coût des travaux (environ 20 000 €).. Le LCP a recouvert la partie des dalles de sol sur laquelle des travaux ont été effectués. Il y a toujours des dalles de sol dégradées en pièce 46. On enverra le tiers de la facture au LCP et on verra si celle-ci sera payée. Une lettre de demande de financement de ces travaux est en cours pour envoi à l’université. 

7- Le rapport a été reçu. Les conclusions sont présentées dans le paragraphe 6 du présent compte-rendu. 

8 – Pour rappel, une évacuation du nouveau bâtiment CLIO est réalisée au niveau du bâtiment 200 du LAL. Cette évacuation n’étant pas dotée d’une séparation coupe-feu suffisante, les 2 bâtiments ne sont plus considérés comme distincts (sauf avis contraire dans le permis de construire). De plus, sur le chemin d’évacuation 2 types de déclencheur d’alarme incendie sont disposés. Certains déclenchent l’alarme incendie du bâtiment 200 du LAL et d’autres celle du nouveau bâtiment CLIO. Par conséquent le LAL a demandé au LCP que les 2 centrales incendie se déclenchent simultanément. 

Guy Wormser n’a pas écrit de lettre au LCP, cependant une réunion a été réalisée avec les interlocuteurs sécurité du LAL et du LCP. Différentes propositions ont émergé de cette réunion et demandent à être approfondies. Il sera également nécessaire d’inclure l’UDIL dans ces discussions. En effet, le nouveau bâtiment fait le lien entre le bâtiment 200 et le bâtiment 201 et est situé à l’intérieur du périmètre INB. On a donc 3 entités administratives dans un même bâtiment. Le nouveau bâtiment est classé code du travail. Les centrales incendies du LAL et du LCP ne sont pas compatibles. Il faudrait donc avoir la même centrale incendie dans l’ensemble des 3 entités. De plus, avec les particularités de la zone INB (gestion des situations d’urgence avec les pompiers sur place), ce problème restera probablement jusqu’à la fin du démantèlement. 

Actuellement le nouveau bâtiment n’a pas été réceptionné et n’est pas encore occupé. Un  renvoi d’alarme incendie a été installé à l’accueil du LAL. 

9 – Ce report d’alarme est mis en place en profitant du renouvellement du marché de gardiennage (qui inclut à la fois le LAL et l’université). Ce report est donc envisagé uniquement pour la surveillance de nuit (l’université a mis en place 2 marchés différents pour la surveillance de nuit et de jour). Des procédures doivent être établies et transmises au poste de sécurité de l’université (interlocuteur : Bruno Coudray). Un circuit différent de personnes à contacter en cas de déclenchement de l’alarme incendie du LAL sera donc mis en place. 

Madame Boivin conseille de tester régulièrement le report d’alarme quand le laboratoire aura transmis au poste de gardiennage les procédures. 

10 – La liste des secouristes est inscrite sur le web. Il reste à finir l’affichage dans les couloirs. 

14 – Dans l’atelier de traitement de surface, les ouvrants sont endommagés à cause de l’activité (utilisation d’acides). Madame Boivin dit alors que ce ne sera pas l’université qui paiera les réparations mais le laboratoire, les bâtiments d’enseignement étant prioritaires. Michaël Tran annonce que l’entreprise sera là dans la journée pour chiffrer. Cette action reste ouverte mais il faut remettre en état la fenêtre. Actuellement, si on ouvrait les fenêtres, on ne serait pas en mesure de les refermer

15 – Cette action devrait être engagée ces jours-ci, tout étant prêt. On attend de voir le budget complémentaire car le SDTM a demandé des étuves (les devis sont reçus).

2 – Budget 2009

Dépenses 2009
	Ligne 391 (sécurité)
Environnement (déchet papier, DEEE, chimique, radioactif)

Radioprotection (contrôle technique, appareils de mesures)

Equipements de protection individuel et collectif 

Vérification périodique hors contrat (harnais, lignes de vie, appareils sous pression, centrale de détection de gaz, légionnelles douches, complément électrique, désenfumage, ventilation)
	5 400 €

1 428 €

6 859 €

10 304 €
	23 991 €

	Ligne 46 (contrats)
Appareils et accessoires de levage, presses et massicots, extincteurs, incendie, portes et portails, détection de gaz, chariot de manutention
	
	13 951 €

	Crédit radioprotection
Déchet radioactif

Armoire de stockage source Super-ATLAS

Contrôle d’accès Super-ATLAS, PHIL, coupleurs

Etui plexiglas Super-ATLAS

Cloison coupleurs et blindage en plomb
	 1 300 €

    300 €

15 000 €

    600 €

4 879 €


	22 079 €


Ligne 391 :

La partie environnement concerne la gestion des déchets, pour laquelle le budget utilisé est récurent. 

La partie radioprotection concerne les films dosimétriques, l’étalonnage des appareils de mesure et le contrôle externe réglementaire.

Les équipements de protection individuelle et collective concernent les gants, lunettes, masques, … ainsi que l’installation des barres anti-panique à la tôlerie et à l’atelier de traitement de surface. Guy Wormser a appris qu’il y avait eu un accident laser à SLAC (quelqu’un a manipulé un laser sans protection). Il pense que cette information peut être utile et doit être connue.

Parmi les vérifications périodiques hors contrat, on note des compléments pour la vérification des installations électriques, avec notamment des visites initiales suites à la création de nouvelles salles (CALVA) ou à la récupération de nouveaux bâtiments (Tour de refroidissement). 

On est pratiquement au seuil des 25 000 € (budget accordé) sur la ligne 391.

Crédit de radioprotection :

Ces crédits sont accordés par l’IN2P3 et spécialement dédié à la radioprotection. 

Les crédits radioprotection ont été utilisés pour évacuer des déchets radioactifs, mettre en place des contrôles d’accès dans les zones à risques, acheter une armoire de stockage résistante au feu pour SuperATLAS (achat prévu d’une source de Sr90), ainsi qu’un étui de stockage pour cette même source. Ils ont également permis d’installer un blindage complémentaire sur la station coupleurs où des fuites avaient été détectées. 

Enfin, le reste des crédits est utilisé pour le déplacement de la salle de contrôle PHIL en salle CANDELA. En effet, la salle est actuellement située directement dans la l’axe du faisceau d’électrons. Initialement le budget demandé devait être utilisé pour installer un blindage complémentaire, cependant, il a été décidé, avec l’accord de M. Thieffry, d’utiliser cet argent pour déplacer la salle de contrôle et réhabiliter la salle CANDELA. 

Le blindage complémentaire initialement prévu sera alors réalisé avec des blocs de bétons déjà présents au LAL. 

Il reste un problème avec les dalles de sol dégradées qui contiennent de l’amiante (qu’il faut donc recouvrir ou enlever) et pour lesquelles le coût ne sera pas pris en charge par l’IN2P3. 

3 – Mise à jour du Document Unique d’évaluation des risques professionnels
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La mise à jour du Document Unique a eu lieu en juillet 2009. Le DU est désormais à disposition de l’ensemble du personnel sur INDICO.
Le Document Unique est présenté sous forme de fichier EXCEL disponible pour chaque service. Dans chaque fichier une analyse (statistiques) du DU est réalisée afin d’identifier rapidement les principaux risques et les principales actions à mener. 

Un fichier présente également un récapitulatif pour l’ensemble du laboratoire (voir les graphiques ci-dessus). Les risques sont classés en 3 catégories (rouge, jaune et vert) selon les dangers qu’ils représentent. 

Les graphiques présentent le nombre de risques de chaque catégorie par famille de risques. 

Parmi les risques Rouge :

- Une plaque de bois est installée en hauteur en salle machine informatique pour accélérer le refroidissement des machines. Cette plaque n’est pas fixée et repose sur un appui très étroit. Il faut dans l’urgence prévoir une équerre pour fixer la plaque. Dans un second temps il est prévu de changer la climatisation. 

- Les 3 risques rouge en électricité concerne la pièce 47 du bâtiment 200, le transformateur au PCB de l’aile 4 extension et le branchement non conforme des machines outils de l’atelier du 209a. Le PCB du transformateur a été éliminé. Par contre la suppression de ce transfo a engendré des coupures de certains tableaux électriques ne sont plus alimentés. C’est le cas de la pièce 47 qui est désormais alimentée par des rallonges. 

- Incendie : l’éclairage du magasin présente des risques d’incendie. En effet, l’armoire électrique y est très vétuste. Les travaux sont en cours pour remplacer l’armoire (cette armoire alimente aussi les logements de fonction). 

- Amiante : détaillé au point suivant de l’ordre du jour.
Point juillet 2009 : Guy Wormser pense qu’il faudrait faire le points plus d’une fois par an sur le Document Unique.

Guy Wormser voudrait faire disparaître les 2 % de risques rouges et trouve très bien cette évaluation des risques par Quentin Legrand.

Les principaux postes en jaune concernent les équipements de travail (fixation au sol de machines outils au 209a), le développement de la détection incendie dans certaines zones (salles laser, coupleurs, bibliothèque, …), le déportement de l’arrêt d’urgence de coupleurs (actuellement difficilement accessible) et la formation (extincteurs, habilitations électrique, …). On trouve également le rayonnement ionisant pour la mise en place de blindages complémentaires et les demandes d’autorisation ASN. 

Guy Wormser pense que le Document Unique est un très bon outil pour suivre l’évolution des risques.

Après il faut voir si le laboratoire a le budget correspondant.

Madame Boivin demande si le laboratoire en envoie une copie à l’UFR. Brigitte Renard lui répond qu’une lettre de rappel de l’université a été reçue ces derniers jours.
4 – Demande de budget 2010
	Ligne 391 Hygiène et Sécurité
	43 200 €
	Détail des dépenses prévisionnelles

	Récurrent
	
	
	

	Environnement
	5 600 €
	Déchet chimique

Déchet papiers

Déchet informatique – D3E

Déchets divers
	1 600 €

1 000 €

2 000 €

1 000 €

	Radioprotection
	3 300 €
	Achat de film dosimétrie renouvellement

Contrôle radioprotection

Vérification appareil de mesure (babyline)
	1 400 €

1 300 €

 600 €

	Equipement et protection individuelle
	1 900 €
	Demandes spécifiques

Achat d’EPI
	 500 €

1 400 €

	Vérifications périodiques obligatoires (hors contrat)
	3 000 €
	Vérification et maintenance des BAES
	3 000 €

	Incendie
	8 200 €
	Bouchage des gaines techniques

Réparation portes coupe-feu

Achats extincteurs
	4 000 €

3 000 €

1 200 €

	Signalisation
	 600 €
	Balisage, affiches, document, autocollant
	 600 €

	Formations
	3 000 €
	Formations
	3 000 €

	Projets
	
	
	

	Achats
	11 600 €
	Détecteurs de gaz

Peinture anti-dérapante

Barres anti-panique

Contrôle des VLE

Installation de grilles anti-chute

Etude ATEX
	4 000 €

  500 €

2 600 €

 500 €

2 000 €

2 000 €

	Accès toitures
	0 €
	Continuité des garde-corps 209a, hall 2
	XXX

	Portes et portails
	4 000 €
	Mise en place d’un parachute sur une porte de garage
	2 000 €

	Ascenseurs – appareil de levage
	2 000 €
	Mise en conformité des ascenseurs

Pont roulant de la salle des acides palant à changer (oxydation)
	2 000 €


	Ligne 1413 Désamiantage
	60 000 €
	Détail des dépenses prévisionnelles
	

	Réception
	22 000 €
	Sol et plafond
	22 000 €

	Pièces 46
	14 000 €
	Sol
	14 000 €

	Métallerie
	20 000 €
	Plafond
	20 000 €

	Autocom
	4 000 €
	Encapsulage du sol
	4 000 €


Soit un total de 103 200 €.

Pour la partie récurrente, on retrouve la gestion des déchets, la radioprotection, les EPI et les vérifications périodiques hors contrat. 

Pour la partie incendie des portes coupe-feu ont besoin d’être réparées ; certaines pour diminuer le bruit qu’elles engendrent, d’autres car elles ne sont plus en état de fonctionnement (c’est le cas de 3 portes au bâtiment 208). 

Pour la formation une demande de budget a été faite à hauteur de 3000€ pour : 

· Sécurité lors du travail en hauteur (qui a finalement été réalisée en 2009 sur les crédits de la formation permanente)

· Equipiers de Première Intervention pour l’équipe infra-sécur amenée à réaliser les levées de doute lors de déclenchements de l’alarme incendie

· Monteur échafaudage

· Participation budgétaire pour les habilitations obligatoires (électrique, pontier, …)

Pour les achats, des détecteurs de gaz sont prévus pour des petites pièces où sont entreposées des bouteilles de gaz. La peinture anti-dérapante concerne un escalier du bâtiment 208 qui descend au sous-sol. Les barres anti-paniques sont pour la tôlerie et la salle des acides (ces actions ont été réalisées en 2009). L’installation de grilles anti-chute est prévue au-dessus des désenfumages du garage. L’étude ATEX (atmosphères explosives) concerne la menuiserie et le magasin.
Guy Wormser : on n’a pas encore d’information sur le budget 2010. On a quelques espoirs sur le budget du laboratoire et on s’attend à ce que l’université  augmente sa dotation globale de recherche dans le cadre du contrat quadriennal. Le CNRS a effectivement indiqué qu’un effort serait fait pour la dotation des laboratoires bien notés par l’ARES ce qui est notre cas. Dès que les informations se confirmeront, on pourra l’investir dans le désamiantage. S’il reste de l’argent fin 2009 et afin d’avoir nos comptes à 0, on pourra engager certains travaux. Il faut donc se tenir prêt et faire un bilan dès demain afin de pouvoir démarrer certaines actions très rapidement. Par ailleurs, le bâtiment 206 nous a été attribué par l’université. L’état des lieux a été fait la semaine dernière. Les fenêtres ont bien été désamiantées sauf les cadres donc il faudra l’ajouter au dossier amiante. On note qu’il reste également du PCB dans la sous-station du bâtiment. 

5 – Actions concernant l’amiante :

	Les faux-plafonds (niveau 3)

- Désamiantage réception magasin et métallerie avant août 2010

- Courrier à la direction du patrimoine pour demande de budget

	Les dalles de sol

- Installation de la salle de contrôle PHIL dans la salle candela (à faire entrer dans le classement de nos dalles de sol)

- Proposition de recouvrement en cours

   ( Dans les 2 cas les prélèvements d’air réalisés annuellement sont conformes


Quentin Legrand signale que nous avions 3 zones à désamianter (classé en niveau dégradé en août 2007) dont le hall 2 du 201 où il y a eu un dégât des eaux. Guy Couarraze a accordé du budget pour ce hall et celui-ci a été désamianté. Pour les 2 autres zones, il faut donc refaire une demande de budget..

Quentin Legrand précise que le désamiantage doit être obligatoirement réalisé avant août 2010 et qu’un courrier de demande de budget est en cours de rédaction. 

Il y a toujours des dalles de sol contenant de l’amiante dans les pièces 10b et 46 qui sont dégradées. A cela s’ajoute la salle CANDELA où des dalles de sol dégradées ont été découvertes lors du vidage de celle-ci. 

· Il y a 2 propositions pour la salle Candela :

· 10 000 € pour du désamiantage

· 4 200 € pour du recouvrement

L’entreprise choisie est agréée pour les 2 types d’interventions. En terme de recouvrement, elle n’utilise pas sa qualification mais elle peut nous apporter certaines garanties (formation du personnel, respect de la réglementation). Jusque là, Quentin Legrand n’avait pas trouvé d’entreprise agréée pour traiter l’amiante non friable qui accepte de faire un recouvrement. De plus, l’entreprise soumet son plan de recouvrement à la CRAM, à l’Inspection du travail et à l’OBPTP. 

Il y aura aussi des trous à prévoir dans ces dalles pour le passage de câbles. Il est prévu de réaliser ces trous en interne. Par conséquent, une évaluation des risques doit être réalisée afin de déterminer toutes le mesures de prévention à mettre en œuvre.  

Madame Boivin informe que l’université a adapté une fiche de la CRAM pour le personnel qui réalise type d’intervention. Cette évaluation est ensuite soumise pour avis au médecin de prévention et au service Hygiène et Sécurité de la fac des sciences. Quentin Legrand précise cependant que tous les moyens doivent être étudiés pour éviter cette opération en passant les câbles par un autre chemin. 

Guy Wormser pense que si le risque devenait trop important, il faudrait envisager autre chose et donc selon les résultats de l’évaluation du risque, il décidera ou non de réaliser le recouvrement, sinon un désamiantage sera envisagé. 

A noter que l’Université propose le prêt d’un aspirateur à filtre absolu spécialement adapté pour l’amiante si besoin.

Le Docteur Mouchès demande si les résultats sont adaptés aux nouvelles normes mais Quentin Legrand précise que ces nouvelles normes (comptage des fibres courtes) ne sont pas encore applicables.

Guy Wormser souhaite réaliser tout ce qui est réglementaire mais sans en rajouter. Le bâtiment 206 nous a été attribué. Les grandes fenêtres en hauteur ont leur cadre non désamianté (l’UDIL a désamianté tout le reste). On va certainement être en mesure d’anticiper.

6 – Actions en radioprotection
	Dossiers en instruction ASN:

· Demande d’autorisation de la station d’essai coupleur (novembre 2006)

· Actions réalisées: installation balises RX et RF

· Actions en cours: Cloisonnement de la zone modulateur – klystron; contrôle d’accès; blindage en plomb complémentaire

· Demande d’autorisation pour la soudeuse à faisceau d’électrons du SDTM (juillet 2008)

· Demande d’autorisation pour le diffractomètre du SERA (juillet 2008)

( 3 courriers de demande d’informations complémentaires envoyés par l’ASN


Sur ces 3 dossiers en cours d’instruction, nous avons reçu de la part de l’ASN des demandes d’informations complémentaires. Nous avons à cette occasion signalé à l’ASN les actions mises en place à la station coupleurs, à savoir l’installation d’une balise de détection des rayons X et d’une balise de détection des radiofréquences engendrant une coupure automatique en cas de dépassement des seuils, ainsi que la mise en place d’un blindage en plomb complémentaire. 

Concernant PHIL, Guy Wormser indique que l’accélérateur fonctionne et que les faisceaux ont démarré il y a une dizaine de jours. Madame Bonneau informe qu’il faut maintenant commencer les contrôles trimestriels.

	Demandes de sources et matériels radioactifs
- SuperATLAS (Sr90) et puces électroniques irradiées (provenant du CERN)

( Etude de poste réalisée et diffusée (zonage publique ; pas de classement des travailleurs ; dosimétrie  d’ambiance ; consignes de sécurité et de manipulation des sources ; FIERI)

( Dossier ASN en relecture IN2P3 (demande d’autorisation pour 106 Bq d’échantillons pour une utilisation actuelle de 104 Bq)

( Actions en cours : achat d’une armoire résistante au feu ; contrôle d’accès ; support en plexiglas pour Sr90

- Matériel UDIL (balises et pompes ioniques) : en attente de renseignements

- X-FEL


Un dossier de demande d’autorisation est en cours de constitution pour SuperATLAS. En effet, l’expérience souhaite acquérir une source de Sr90 et détient déjà des puces électroniques irradiées pour lesquelles une autorisation est nécessaire. 

Guy Wormser informe que le transfert des puces irradiées en provenance du CERN pour le laboratoire ne s’est pas fait dans de bonnes conditions. En effet, les puces ont été envoyées dans le courant du mois d’août. Nicole Lhermitte, de permanence cet été, n’a pas eu connaissance de l’arrivée de ce colis et ne savait pas quoi en faire. Suite à cet incident, Quentin Legrand a réalisé un rappel auprès des responsables d’expérience pour rappeler les procédures à suivre et la réglementation sur le transport de matières radioactives. Il n’y avait pas de risque de contamination.
Des balises ont été demandées par PHIL à l’UDIL. Ces balises contiennent des sources radioactives et PHIL doit transmettre les renseignements sur ces sources pour constituer le dossier ASN (type, activité, utilisation, …). 

Le service vide a demandé la récupération de pompe ionique (matériel radioactif et contenant de l’amiante). Après discussion avec les agents du LAL demandeur et le service sécurité de l’UDIL, le LAL accepte de récupérer ces pompes uniquement si l’encoffrement en amiante est préalablement retiré. 

Madame Boivin s’interroge sur la prise en charge du désamiantage des pompes ioniques. Il y a un accord à prendre avec l’UDIL sur le désamiantage. Il s’agit de matériel qui vient de l’anneau Aco.

En effet, dans le cas de matériel amianté et radioactif, la gestion des déchets est à prévoir et peut avoir un coût conséquent. Madame Bonneau va voir où cela en est.

Pour XFEL, un dossier de demande d’autorisation doit être constitué en 2010.  Le dossier sera relativement similaire à celui de la station de conditionnement coupleurs actuelle. Par conséquent, Quentin Legrand aimerait bien avoir la réponse sur ce dossier avant de constituer le dossier XFEL.

	Etude à la Tour de refroidissement
- Les effluents ne sont pas considérés comme radioactifs (décroissance rapide : arrêt du rayonnement 4 min après l’arrêt de CLIO)

- Pas de classement du personnel

- Pas de zonage de radioprotection

- Classement à réaliser par le LAL et mettre en place le principe ALARA


L’UDIL a constaté un rayonnement ionisant au niveau du circuit d’eau de la Tour de refroidissement. Ce rayonnement est liés à l’activation de certains éléments de l’eau par l’accélérateur CLIO. 

L’UDIL a alors réalisé une étude qui conclut que les effluents ne sont pas considérés comme radioactifs, et que pour les interventions réalisées à la tour (à la fois en interne et en externe), il n’est pas nécessaire de classer le personnel intervenant à proximité, cette zone pouvant rester en zone publique. 

Cependant, le LAL doit désormais s’approprier cette étude pour faire le classement et le zonage et dans tous les cas mettre en place le principe ALARA (« aussi bas que raisonnablement possible ») afin de limiter au maximum les doses reçues (planification des interventions importantes durant les arrêts 
techniques de CLIO, demande d’arrêt pour certaines interventions, prise en compte lors des plans de prévention avec les entreprises extérieures).
	Evènements récents
- Achat 2 sources d’Am241 pour NEMO dans le cadre de notre autorisation actuelle (pas de modification du dossier ASN)

- Enlèvement de nos déchets par l’ANDRA

- Réception des puces électroniques irradiées (en dehors des autorisations)

- Passage à la dosimétrie RPL

- Déplacement de la salle de contrôle PHIL en salle CANDELA

   ( Sécurité incendie à mettre à jour

   ( Risque Amiante à prendre en compte

   ( Lien vers zone ERP : séparation Coupe-feu, Détection Incendie et contrôle d’accès




Pour le passage à la dosimétrie RPL (RadioPhotoLuminescente), l’IPNO a changé nos types de dosimètres. Ce changement de dosimètre permet d’abaisser le seuil de détection de moitié. Ces dosimètres permettent désormais de justifier des zonages publics réalisés.
7 – Sécurité incendie – Sûreté – Incidents
	Sécurité Incendie
- Sécurité incendie LAL- LCP

   ( Rappel du problème

   ( Le bâtiment fait le lien entre le 200 et 201 ( même centrale

   ( Voir si les bâtiments sont considérés comme distincts dans le permis de construire

  ( Actuellement si déclenchement CLIO on fait évacuer le 200

- Plans d’évacuation

- Exercice d’évacuation ?

	Sûreté
- Nouveau marché gardiennage : MAPA réalisée, choix des offres en cours, prise de fonction le 17 décembre

- Intervention d’urgence (hors heures ouvrables) : faire une demande à la direction du patrimoine de l’université pour un renvoi téléphonique du déclenchement de l’alarme incendie LAL


Rappel : La création du nouveau bâtiment « extension CLIO » fait un lien entre le bâtiment 200 et 201. Comme nous ne connaissant pas les degrés coupe-feu entre les 2 bâtiments, à priori ceux-ci ne sont pas considérés comme distincts (séparation CF 2 heures). De plus, une sortie d’évacuation du nouveau bâtiment passe par le LAL. Sur ce chemin d’évacuation, il y a 2 types de Déclencheurs Manuels d’alarme incendie. L’un déclenche l’alarme incendie dans le bâtiment 200, l’autre dans l’extension CLIO. 

Le LAL a organisé une réunion avec les interlocuteurs sécurité du LCP. Nous avons demandé au LCP de demander ce qui était noté dans le permis de construire et si les bâtiments étaient considérés comme distinct. Le LAL a également fait 2 propositions, l’une pour que le LAL prennent en charge la sécurité incendie de l’extension. Cette solution à 2200€ revient à créer une zone sur la centrale incendie du LAL pour y ajouter le nouveau bâtiment. Une autre solution, à 600€ a été proposée. Cette solution revient à déclencher les 2 centrales incendie en même temps. Cependant, comme les centrales ne sont pas compatibles, cette solution n’est pas conforme aux normes de sécurité incendie. 

Actuellement, le nouveau bâtiment n’est pas occupé. CLIO a installé un renvoi d’alarme à l’accueil du LAL, qui peut nous permettre, sous réserve qu’un agent soit présent à l’accueil de faire évacuer le bâtiment 200 en cas de déclenchement incendie au LCP. 

Il est nécessaire de se revoir pour ce problème et d’inclure l’UDIL et l’UFR des sciences à ces discussions. 

Madame Boivin signale que l’université a fait une visite. L’université est bien consciente des problèmes et va revoir la situation.

Guy Wormser précise que le laboratoire n’a pas demandé à avoir CLIO à côté et voudrait donc que les conséquences soient gérées par l’université et non par le LAL, y compris financièrement.

Guy Wormser ne voudrait pas à avoir à s’occuper de ce problème de centrale incendie.

Madame Bonneau précise qu’à la fin de l’existence de l’UDIL, ce problème reviendra à l’UFR.

Guy Wormser indique que ce n’est pas un problème de conflit mais il y a de ce fait, des problèmes de continuité de bâtiments.

Madame Boivin signale que ces bâtiments ne sont pas distincts

Madame Bonneau pense qu’une partie du bâtiment 200 doit être évacué en cas d’alarme incendie car il y aura des salles d’expérience au rez-de-chaussée mais pour le moment rien n’est encore bien défini du côté du LCP. Il y a encore une organisation à prévoir et contacter les autres parties.

Guy Wormser : il n’y a pas que le laboratoire impliqué mais il y a aussi l’INB et l’UFR. Cette dernière voit de son point de vue ces 3 bâtiments en un ensemble cohérent.

L’idée de départ était de faire sonner tous les bâtiments en même temps mais les centrales ne sont pas compatibles. Le LAL voulait bien prendre en charge la centrale incendie CLIO mais si cela a aussi d’autres conséquences notamment au niveau du bâtiment 201 et de l’INB, cela devient plus compliqué.

Les plans d’évacuation sont toujours en cours de réalisation. 

Un exercice d’évacuation est à prévoir. Quentin Legrand rencontre demain le capitaine des pompiers pour voir 2 scénarii possibles. L’UDIL sera peut-être également impliquée.

Sûreté : Suite à la liquidation judiciaire de BIRS Sécurité, un nouveau marché de gardiennage est en cours de création. La prise de fonction de la nouvelle société est prévue le 17 décembre 2009. 

Ce nouveau marché est l’occasion pour le LAL de prévoir les interventions d’urgence en dehors des heures ouvrables, en mettant en place un renvoi d’alarme incendie au poste de sécurité de l’université. 

	Incidents Coupleurs et PHIL
- Coupleurs : inondation liée à l’arrachement d’un tuyau flexible de refroidissement

- PHIL : début d’incendie dans le modulateur lié à un banc de mesure électronique

Présentation complète faite en réunion des responsables d’expériences et disponible sur INDICO

	Enseignements communs aux 2 incidents

	Equipements

- Maintenance et entretien

- Vérification périodique

- Prévision en amont des projets des scenarii d’incident/accident (évacuation d’eau, matériaux résistants au feu)

	Qualité

- Traçabilité

- Procédure (maintenance, vérifications périodiques, intervention et astreintes)

	Détection des incidents

- Développer la détection incendie

- Echange d’expérience (autres installations similaires, fournisseurs, …)

- Développer la détection/vérification (thermographie IR, alarme sur débits de refroidissement, analyse d’eau de refroidissement, …)

	Capacité d’intervention

- Plus de formation SST et manipulation extincteurs

- Equipe de Première Intervention

- Astreinte et/ou gardiennage


2 Incidents ont eu lieu cette année : une inondation en mars à la station d’essai coupleurs et un début d’incendie en juin à PHIL. 

L’ensemble des analyses des 2 incidents (faits, causes et mesures correctives) ne sont pas présentés dans ce CHS. Par contre, ces mesures sont détaillées dans le compte-rendu des incidents et ont été présentées en réunion des responsables d’expériences. Cette présentation est disponible sur INDICO.  

Sont seulement présentés ci-dessus, les enseignements communs de ces 2 incidents et les grands axes d’amélioration vers lesquels il faut tendre pour limiter ce type d’incident. 

Guy WORMSER souligne qu’une analyse très importante a été réalisée mais malgré tous les efforts, il y aura toujours des incidents de ce type et l’important est de contenir les conséquences. 
Il souligne également l’importance des échanges d’expériences avec nos collègues et pense qu’un site web pour ces retours d’expériences serait très utile.

8 – Etudes de poste de travail (LSST et risque radiologique Super-ATLAS

	Source de Sr90 et puces électroniques irradiées pour Super-ATLAS

	Test de performance de circuit électronique dans le froid pour LSST

- Utilisation d’une bonbonne de 100 litres d’azote liquide pour alimenter un cryostat

- Actuellement installé dans le hall 1 du 209a et envisage un déplacement en pièce 58a du 200

- Risques :

   ( Asphyxie : dans la pièce 58a en cas de renversement (limitation à 20L ou détection et alarme « défaut d’oxygène »)

   ( Brûlure : gants cryo, et EPI (blouse, lunette, chaussures fermées, …)

   ( Explosion : besoin de renseignement sur la location de la bonbonne (dispositifs de sécurité existant, maintenance et vérification périodique, …)


2 études de poste ont été réalisées depuis le dernier CHS. L’une concerne SuperATLAS, dans les conclusions ont été présenté précédemment dans la partie radioprotection ; l’autre concerne LSST. 

Le risque d’asphyxie est globalement maîtrisé dans le hall, moins dans pièce 58a et demandera des mesures complémentaires si l’expérience s’installe dans cette pièce.

Le risque d’explosion n’est pas complètement maîtrisé. Une demande auprès de l’IPNO qui nous prête une bonbonne, a été faite afin de connaître les dispositifs de sécurité mais nous n’avons pas eu de réponse pour le moment. Quentin Legrand a demandé aux expérimentateurs de s’assurer de la présence de systèmes de sécurité en redondance et fonctionnement de manières différentes (par exemple présence d’un évent et d’un disque de rupture), de s’assurer qu’une maintenance est effectuée sur la bonbonne et que les prescriptions du fournisseur sont respectées. 

Madame Boivin précise que cette bonbonne doit être vérifiée tous les 10 ans.

Guy Wormser voudrait savoir s’il existe une liste de gens autorisées à travailler avec cette bonbonne?

Quentin Legrand précise qu’il n’y a pas de liste mais que les agents travaillant sur cette expérience sont connus. Ils sont au nombre de 5.

Madame Lecêtre-Roland s’interroge sur les conditions du prêt ? (contrat, etc) Il ne s’agit pas d’un prêt formalisé. Il est donc souhaitable de faire la demande de renseignements à Monsieur Ades (responsable sécurité IPN)

Guy Wormser n’autorise pas pour le moment le déménagement mais précise que celui-ci est tout de même envisageable sous certaines conditions.

Madame Boivin insiste sur l’explosion possible avec l’introduction d’oxygène dans le circuit. Il convient de bien vérifier le protocole mis en œuvre.

9 – Service médical (AT/MP et grippe A H1N1)
	Suivi des accidents du travail et des maladies professionnelles :

- Limaille dans l’œil sur machine outil lors de l’utilisation d’une soufflette :

   ( Nettoyage régulier de l’établi

   ( Port des EPI

   ( Limitation du débit d’air dans les soufflettes (difficile)

   ( Note sur l’utilisation des soufflettes en sécurité sur intranet

- Une coupure et une chute qui n’ont pas donné lieu à enquête

	2 accidents du travail récents à analyser :

- Malaise

- Chute

	Grippe A H1N1 :

- Mesures d’hygiènes (affichées sur les panneaux H&S et sur l’intranet)

- Plan de continuité d’activité de l’université


Le Dr Mouchès signale 2 accidents de travail déclarés. 

Suite à un malaise au laboratoire, il a été constaté que l’infirmière n’avait pas la carte d’accès au laboratoire.  Il convient donc de fournir un badge d’accès au service médical pour les interventions d’urgence.

L’utilisation des trousses à pharmacie se passe bien.

Le Dr Mouchès signale que toutes les fiches individuelles d’exposition aux rayonnements ionisants lui sont parvenues. Il indique également qu’il est désormais inscrit sur le système SISERI de l’IRSN et peut donc consulter les résultats dosimétriques des agents. 

Actuellement, il y a 3 dossiers de demandes de reconnaissance de maladie professionnelle.

Grippe A :

Message du Docteur Mouchès (annexe 1) : conduite à tenir si vous êtes malade et pour la vaccination. 

Le Docteur Mouchès informe qu’il y a un fichier au service médical sur les sites de l’Essonne présentant des centres de vaccination par commune d’appartenance. Ils sont ouverts les jeudi, vendredi et samedi matin.

Guy Wormser voudrait savoir si en tant que laboratoire, il y a une information spéciale à faire.

Le Docteur Mouchès précise que lorsque l’on présente brutalement ces symptômes :

· très grosse fièvre

· courbatures

· gêne respiratoire

Le malade vient au service médical qui le renvoie chez son médecin traitant. Le service médical doit signaler les cas collectifs dans un lieu de travail (à partir de 3). Le malade ne peut revenir à son travail que 48 heures après la fin de la fièvre (il reste contagieux jusque là). Les personnes tombées malades chez elles, doivent le signaler au service médical. Le médecin du travail n’est pas autorisé à faire les vaccins contra la grippe A H1N1. Cette grippe tue 0,2 % de la population mais elle touche beaucoup plus la population. Il n’y a pas d’immunité : si vous attrapez la grippe A H1N1, vous n’êtes pas protégé contre les vagues suivantes.

Guy Wormser veut bien relayer les messages du service médical mais ne veut pas les générer. Il s’interroge sur les plans de fermeture (on est actuellement en 5a).

Madame Boivin informe que ce plan a été demandé d’urgence et présenté au Comité Technique Paritaire de l’université qui l’a adopté. Ce plan a été également inscrit sur le site de l’université. (mais le personnel du CNRS n’a pas accès à l’intranet de l’université). L’université doit rendre compte au rectorat du nombre de malades atteints. Il y a eu 3 cas déclarés. Madame Boivin insiste vraiment sur le fait que le malade ne doit revenir travailler que 48 heures après la fin de la fièvre.

10 – Informations HSE (formation, commission communale de sécurité)
	Formations :

- Travail en hauteur (infrastructure + appel aux autres services)

- Pontier recyclage sur site

- Risques chimiques : en interne pour le SDTM travaillant dans l’atelier de traitement de surface

	Contrôles périodiques :

- Système d’aération et d’assainissement

- Disconnecteurs d’eau

	Bouchons d’oreille moulés (atelier SDTM 200 + atelier découpe magasin)

	Atelier de traitement de surface :

- 2 réunions pour amélioration

	Les ascenseurs : diagnostic de mise en conformité selon la loi SAE (entre 4 et 8 actions à mener par ascenseur)

	Barres anti-panique installées à la tôlerie et à l’atelier de traitement de surface

	Diagnostic accès handicapé et mise en sécurité du parc immobilier

	Mise à jour du manuel sécurité infrastructure (risque incendie, travail isolé, risques liés aux expériences de physique, gestion de crise)

	Déchets papier :
- Attente du nouveau bac pour l’extérieur (pour les grosses opérations) :

   ( Passage de la même benne

   ( Limite les magazines, classeurs, … dans les petites poubelles

	Commission communale pour la zone ERP :

- Isolement coupe-feu entre le musée et le couloir « code du travail »

- Supprimer le stockage de papier carton de la salle Candela

- Déplacement de la salle de contrôle PHIL (contrôle d’accès, séparation CF, DI)


Vérification des systèmes d’aération et d’assainissement d’air, principales conclusions : 

- Sanitaires : Il est nécessaire d’équiper certains sanitaires de VMC (Ventilation Mécanique Contrôlée), dans d’autres la VMC doit être renforcée car les débits d’extraction sont trop faibles (tôlerie, reprographie). 

- Atelier de traitement de surface : une partie de la ventilation fonctionne bien (celle au-dessus des bains d’acides) et une partie (celle au-dessus des eaux usées) est à refaire. Il est nécessaire de faire monter le tuyau d’évacuation jusqu’à la toiture. Cette partie de la ventilation ne doit pas être utilisée en l’état. Il y a également un peu de maintenance à prévoir (trou à boucher).

- Les centrales de traitement d’air (CTA) : Globalement, il n’y a pas de problèmes pour les CTA alimentant les salles blanche. Il y a un problème dans la salle 101 (concentration CO2 trop élevée). Il est conseille de laisser la porte ouverte en attendant l’installation d’une arrivée d’air neuf ou d’une VMC. 

Salle 166 ? Quentin Legrand précise que cette salle n’a pas été vérifiée car la ventilation n’est pas en état de fonctionnement. 

- Menuiserie : les aspirations permettant de capter les poussières de bois à la source sur les machines outils fonctionne correctement. 

- Aspiration soudure à la tôlerie : Le système d’aspiration fonctionne bien, il est cependant nécessaire de réinstaller les bras d’aspiration (permettant de capter les fumées à la source) qui ont été enlevés. 

Il y a 3 disconnecteurs d’eau à contrôler, 2 ont été réalisés et un à déplacer car non-conforme (situé à plus de 1.5 mètre de hauteur et donc non contrôlable). Il sera contrôlé plus tard.

Le diagnostic handicapés : Ce diagnostic a été lancé par l’université et est en cours. 

Guy Wormser précise que le problème est de plus en plus important car le laboratoire recrute une à 2 personnes handicapées par an.

Diagnostic de mise en sécurité des bâtiments : Ce diagnostic a été lancé par l’université et est en cours. Il concerne les aspects maintenance et vérification périodique des bâtiments (plomberie, électricité, chauffage, …), la structure des bâtiments (fissures, …), les risques naturels (inondation, foudre, …), les ICPE, les risques sanitaires (pollution de l’air, de l’eau, amiante, plomb, …), la sécurité incendie et la sécurité des ascenseurs. 

Déchets papier : 

La benne extérieure est condamnée. On attend un nouveau bac pour l’extérieur. Ce nouveau bac permettra de ramasser l’ensemble des déchets papier en une seule collecte. Avant ce n’était pas le même camion qui venait pour les bennes intérieures et extérieures. 

Commission de sécurité : 

La dernière commission communale est passée en 2006. La prochaine ne devrait pas tarder car elle doit être passée tous les 5 ans.

11 – Questions diverses et remarques du cahier du CHS
Une remarque a été inscrite sur le cahier le 11 septembre 2009 au sujet des toilettes femmes du rez-de-chaussée face à la cafétéria : l’hygiène de ces toilettes est déplorable.

Michaël Tran précise qu’il y  a eu opérations de travaux des toilettes.

Guy Wormser s’interroge sur la venue d’une nouvelle recrue qui est handicapée au sujet des toilettes. Y a-t-il des toilettes handicapées ? Si oui, ce toilette est-il juste réservé aux personnes handicapés ?

Ces toilettes ne sont pas juste réservées aux personnes handicapées mais ces derniers sont prioritaires.

Concernant les toilettes incriminées,  Guy Wormser demande que la date des travaux effectués dans ces toilettes soit mentionnée dans le cahier CHS.

Le Docteur Mouchès précise qu’une réunion a été organisée avec le service qui va accueillir 2 personnes handicapées. Le personnel de ce service a été un peu surpris de cette démarche.

Brigitte Renard regrette qu’elle et Nicole Lhermite n’aient été conviées à cette réunion. Michaël Tran précise que cette réunion a été programmée très tardivement. Le Docteur Mouchès souhaiterait que ces réunions soient inscrites dans le cahier CHS. Il n’a pas eu le temps de répondre à toutes les questions du personnel.

Guy Wormser se demande si ces réunions ne pourraient pas avoir lieu une fois que les personnes soient arrivées. Le Docteur Mouchès répond qu’il vaut mieux faire ces réunions par anticipation mais si elles avaient lieu après l’arrivée de ces personnes, il faudrait les intégrer. Guy Wormser préfère que ces réunions aient lieu après l’arrivée des personnes, ainsi le personnel peut mieux s’apercevoir de problèmes éventuels.

Michaël Tran suggère une première réunion avant l’arrivée des personnes handicapées avec les responsables de service. Ensuite une deuxième réunion pourrait être programmée après l’arrivée de ces personnes avec le reste du personnel.

12 H : fin du Comité d’Hygiène et Sécurité
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Dr Patrick MOUCHES

Le 20 novembre, a ORSAY

Grippe A H1N1

A. VOUS ETES MALADES
SI VOUS AVEZ LES SIGNES SUIVANTS d'apparition brutale
- une fiévre > 38°C
- des courbatures,

Et
- des signes respiratoires (difficultés a respirer, ou vous toussez)

Vous avez un syndrome grippal.
CONDUITE A TENIR

1. Vous étes sur le lieu de travail,

Vous venez le plus directement possible au service de médecine de
prévention S.M.P.

Recommandations : Appliquez les consignes affichées a I'entrée du SMP.
Ne stationnez pas dans votre bureau, ne faites pas le tour du laboratoire.

Et vous rentrerez chez vous.
2. Vous étes chez vous,
Vous appeler votre médecin traitant ou a défautle 15 .

3. Vous avez une forme grave d'emblée signes respiratoires majeurs,

Vous appelez le 15.

Recommandations :
Ne revenir au travail que 48 heures apreés la fin des signes de la maladie.
Porter un masque chirurgical pendant vos déplacements domestiques et en famille si
vous avez dans votre entourage des personnes avec facteur de risque.
Avertir le service de médecine de prévention de votre arrét pour syndrome grippal.

Obligation faite aux services de médecine de prévention de déclaration obligatoire a la direction départementale
des actions sanitaires et sociales des cas groupés sur le lieu de travalil
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